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Le Pont Supérieur est habilité à délivrer le Diplôme d’État dans les disciplines, domaines, options suivants : 
 

Discipline 
(une seule discipline possible par 

demande de recevabilité) 

Domaine 
(un seul domaine possible par demande 

de recevabilité) 

Option 
(une seule option possible par demande de 

recevabilité) 

 classique à contemporain instrument concerné 
 musique ancienne instrument concerné 

Enseignement instrumental 
ou vocal musiques traditionnelles aire culturelle, instrument concerné 

 jazz et musiques improvisées instrument concerné 
 musiques actuelles amplifiées instrument concerné 

Formation musicale   

Accompagnement 
 musique 

danse 

Direction d’ensembles 
 ensembles instrumentaux 

ensembles vocaux 
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